ASSOCIATION  DE  DEFENSE  DES  POLYHANDICAPES

POURQUOI  UN  STATUT ?

La vie sociale s’organise à partir de statuts. Un statut est un ensemble de droits et de devoirs que celui qui les porte ne peut céder.

· Les droits propres à un statut sont des devoirs pour les autres. Droits et devoirs lient les statuts les uns aux autres et tissent le social.

· Les individus sont de simples porteurs de statuts. La compétence sociale de chacun est définie par son statut ; c’est grâce à lui que chacun est inclus dans la circulation des flux essentiels : les objets, la monnaie, la parole…

· Certes, l’existence de statuts n’interdit pas l’apparition de relations de proximité entre les individus ( relations vécues comme indépendantes des statuts )mais ces relations correspondent à des arrangements locaux, non reconnues au delà du cercle des proches.

· L’absence de statut signe la mort sociale. Les «  hors statuts » vivent dans les interstices du social ; leurs droits sont laissés à l’appréciation des autres et aux relations de proximité, leur compétence sociale n’est pas reconnue.

· La création d’un statut correspond, à la naissance, à la fois de l’autonomie et de l’appartenance sociale.

POURQUOI  UN  STATUT  POUR  LES  PERSONNES  POLYHANDICAPEES ?
L’un des traits caractéristiques des personnes polyhandicapées est leur impossibilité à porter l’un des grands statuts qui font, aujourd’hui, le social. Cela les différencie des personnes victimes d’un handicap ; ces dernières, si on les aide à le faire, sont capables d’accéder à ces statuts. Un jeu de compensation doit vaincre le handicap et permettre l’accès ; 

Cela est inconcevable pour les personnes polyhandicapées.

 Il faut donc leur créer un statut.

Pour que ce statut fonctionne avec les autres, il doit être garant d’autonomie mais aussi d’appartenance sociale. La charte s’applique à définir le droit à l’autonomie ; ressources sans condition indexées sur les salaires, création de lieux offrant des formes d’activités adaptées aux personnes polyhandicapées…

Elle s’applique aussi à définir les droits et devoir de l’appartenance ; participation aux activités qui font les âges de la vie dans la collectivité à laquelle appartient la personne polyhandicapée, réinterprétation des grands statuts universels ( citoyen, producteur, fils-fille …).

Une autre caractéristique des personnes polyhandicapées est leur incapacité à survivre sans la présence permanente d’aidants.
Les aidants naturels ( les parents pour l’essentiel ) assurent cette présence ce qui pose, pour eux aussi, des problèmes statutaires. En effet, les statuts de père et de mère s’en trouvent gauchis : ils se vident de leurs droits et s’alourdissent en devoirs ; les liens avec les autres statuts s’affaiblissent en conséquence : les aidants naturels sont en perte de statut. Le statut de la personne polyhandicapée est au même moment celui des aidants naturels.
La charte insiste sur ce point essentiel et dégage les traits essentiels de ce type de statut.
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